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AKTUELL ACTUALITE ATTUALITÀ

Union vaudoise:

1931 -1981

L'assemblée générale et la célébration
du cinquantenaire auront lieu le

samedi 20 mars 1982, à 14 h 45, au
Centre cantonal d'instruction PC, à

Gollion, près de la gare de Cossonay.

Allocutions: MM. Hans Mumenthaler,
directeur de l'Office fédéral de la

protection civile, et Pierre Aubert,
conseiller d'Etat du canton de Vaud.
L'Union a été fondée le 10 juin 1931 à

Lausanne, une association mixte, qui
a pour but la défense de la population
civile contre la guerre des gaz. Devenue

la Ligue suisse contre le péril
aéro-chimique, une assemblée
extraordinaire, présidée par Mc Pfund, a
lieu le 30 novembre 1934 à Lausanne,
en commun avec la Section vaudoise
de cette Ligue, présidée par M.
Hoguer. Me Pfund orienta l'assemblée sur
la fondation d'autres associations avec
but identique, dans d'autres villes, et
même à Lausanne. Notre Ligue avait
«aiguillonné» le Gouvernement fédéral

qui a finalement créé un office. Il

nous avait priés de ne rien faire et
d'attendre ses directives. Les Chambres

ont enfin pris des résolutions
pour la défense de la population civile.
Puis une Ligue suisse a été créée à

Zurich, sous le nom de Schweizerischer

Luftschutz, présidée par
M. Wiesendanger, chef de la police
municipale. Invitée à participer à sa
fondation, notre Ligue, représentée
par MM. Pfund et Hoguer, accepta
d'y adhérer, devenant ainsi la section
vaudoise de l'Association suisse de
défense aérienne passive (DAP). Sous
le haut patronage du commandant de

corps d'armée Henri Guisan fut
organisée, première en Suisse romande,
l'Exposition officielle de défense
aérienne, du 7 au 22 septembre 1935,
au 16e Comptoir suisse, à Lausanne.
Cette exposition obtint un plein succès
auprès de la population. Elle démontrait

à la fois les moyens de défense de
l'armée et les possibilités existantes de

protection passive pour les civils.
M. Marcelin Cordone, chef cantonal
vaudois de la DAP, membre du
comité de notre section, en était responsable.

Les actes législatifs pris par
l'arrêté du 29 septembre 1934 ont
permis de mettre sur pied un dispositif
qui fit ses preuves lorsque la guerre
survint. L'effectif de la Section
vaudoise dépassa 7000 membres pendant

la guerre. La fin des hostilités provoqua
la dissolution de l'Association

suisse et des sections cantonales.
Seule, celle du canton de Vaud
subsiste et transmet, par son organe officiel

Alerte aérienne (journal romand et
tessinois), une information restreinte
aux abonnés de l'ancien Centre
romand quelle avait créé. Dès 1950, la
situation internationale troublée incite
l'autorité fédérale à réorganiser la
Protection antiaérienne (PA). L'Association

vaudoise participe en novembre
1954 à la fondation de l'Union

suisse pour la protection civile
(USPC) et prend part, dès lors, à

toutes les manifestations qui ont permis

d'aboutir à la législation actuelle.
Les membres de la Suisse romande et
du Tessin demeurés fidèles à l'Union
vaudoise pour la protection civile ont
été transférés aux sections cantonales
de l'USPC, au fur et à mesure de leur
création. Après avoir combattu en
Suisse romande pendant trente-trois
ans, VAlerte aérienne a paru pour la
dernière fois en décembre 1967, afin
de renforcer la revue protection civile
de l'USPC. Actuellement l'Union
vaudoise pour la protection civile
compte environ 500 membres.

Le président
Roger Parisod

Mitgliederversammlungen
Bis Redaktionsschluss wurden die
folgenden Mitgliederversammlungen

gemeldet:
- 11. März 1982, 20 Uhr, Balsthal,

Hotel Rössli
Solothurnischer Zivilschutzverband

- 22. März 1982, 20.15 Uhr, Oberdorf

BL, Mehrzweckhalle
Basellandschaftlicher Bund für
Zivilschutz

- 5. April 1982, 20 Uhr, Bern,
Zivilschutzanlage Allmend
Bernischer Bund für Zivilschutz

Kulturgüterschutz
Veranstaltungen 1982

A) Kolloquien
Thema:
«Unterstützungsmöglichkeiten der KGS
durch die Armee: Trsp + Req»

Protection des biens culturels
Manifestations 1982

A) Colloques
Thème:
«Possibilités de soutien de la PBC par
l'armée: trsp + réq»

- 14. 5.: Abbaye d'Hauterive
- 18. 6.: Kloster Engelberg
-24. 9.: Kloster Mariastein
-29.10.: Schloss Sargans/Pfäfers

FR (arter 17) f
OW (Ter Kr 91) d

SO (Ter Kr 22) d

SG (Ter Kr 44) d

B) Generalversammlung und Arbeitstagung B) Assemblée générale et Journée de travail

- 26. und 27. 5.: Kreuzlingen-Gottlieben-Stein am Rhein
(Adm. Teil/partie adm.: 26. 5. 14.00-15.30)

PS.: Interessenten wollen sich bitte schriftlich

bis spätestens 15. März 1982 beim
Generalsekretariat anmelden.

PS.: Les intéressés sont priés de s'annoncer
par écrit jusqu'au 15 mars 1982 au plus tard
auprès du Secrétariat général.
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